
Par courrier en date du 2 octobre 1998, Madame PIERRON 
Sylvie sollicite le renouvellement de son temps partiel à 80 
% du temps complet pour la période du 16 décembre 1998 
au 15 décembre 1999. 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
décide à l’unanimité : 
 
- d’autoriser Madame PIERRON Sylvie à exercer ses 
fonctions à 80 % du temps plein, et à percevoir 6/7ème 
(soit 85 %) de la rémunération d’un agent à temps plein, 
du 16 décembre 1998 au  
15 décembre 1999. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
DELIBERATION N° 98/11-13 - ZAC DU GRAND CHEMIN : 
TRAITE DE CONCESSION A SOLOREM DE 
L’OPERATION D’AMENAGEMENT 
 
Monsieur REINSTADLER, rapporteur, rappelle à  
l’Assemblée que sur la base des éléments du dossier de 
réalisation de ZAC ( Zone d’aménagement concerté ) du 
Grand Chemin, établissant les modalités de mise en oeuvre 
opérationnelle du projet d'aménagement, il est proposé de 
confier à la Société Solorem, Société d'économie mixte 
locale, la concession d'aménagement de l'opération. Le 
traité de concession et le cahier des charges annexé fixent, 
en application des articles L 1523.1 et suivants du code 
général des collectivités territoriales, les conditions 
d'intervention de la Société, et les droits et obligations vis-
à-vis de la commune de Ludres, concédante. Dans le cadre 
de son intervention, la rémunération de la Société serait 
arbitrée sur une base forfaitaire liée aux parcelles à 
acquérir (500 F / parcelle) et aux demandes de permis de 
construire enregistrées (9.000 F / permis). 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
décide, par 22 voix pour et 6 abstentions : 
 
- d'approuver la convention de concession à Solorem, de 
l'opération d'aménagement, et d'autoriser Monsieur le 
Maire à signer cette convention. 
 
DELIBERATION N° 98/11-14 - ZAC DU GRAND 
CHEMIN : CAHIER DES CHARGES GENERAL DE 
CESSION DE TERRAINS 
 
Monsieur REINSTADLER, rapporteur, rappelle à  
l’Assemblée que sur la base des éléments du dossier de 
réalisation de ZAC ( Zone d’aménagement concerté ) du 
Grand Chemin, il a  été préparé le cahier des charges 
général de cession de terrains à l'intérieur du périmètre de 
ZAC  ( Zone d’aménagement concerté ) du Grand Chemin, 
prévu au traité de concession et répondant aux 
dispositions de l'article R 311.19 du code de l'urbanisme. 
 
Les dispositions de ce cahier des charges sont destinées à 
être reprises dans le cadre des conventions de 
participation qui seront établies entre l'organisme 
aménageur et les propriétaires - constructeurs du site et 
déposées sur le registre des taxes et contributions 
d'urbanisme ouvert en mairie en application de l'article R 
332.41 du code de l'urbanisme. 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
décide par 22 voix pour et 6 abstentions : 
 
 - d'approuver le cahier des charges général de cession de 
terrains, qui sera applicable dans le périmètre de ZAC  ( 
Zone d’aménagement concerté ) du Grand Chemin. 
 
 
DELIBERATION N° 98/11-15 - RENOUVELLEMENT 
TEMPS PARTIEL : Mme PIERRON Sylvie 
 
Monsieur REMY, Adjoint au Maire chargé du personnel, 
informe l’Assemblée que par délibération en date du 20 
octobre 1997, Madame PIERRON Sylvie avait été autorisée 
à travailler à temps partiel jusqu’au 15 Décembre 1998, 
selon l’ordonnance N° 82-296 du 31 mars 1982 et du 
décret N° 82-722 du 16 août 1982. 
 




